
RAPPORT
D ’ A C T I V I T É

Maison des Jeunes et de la Culture

Rue Pierre et Jane Boiteau

18000 Bourges

02.48.70.06.98
mjc.asnieres@outlook.fr/www.mjcasnieres.fr 



01

02 PROJET ASSOCIATIF

RAPPORT D’ACTIVITES03

SOMMAIRE

Chiffres clés, Ateliers, Programmation de la MJC et MCB, Les jeunes, L’espace de vie
social, Les services civiques, Les apprentis et L’équipe d’animation

Ses valeurs fondamentales, son mode de fonctionnement et ses actions concrètes. 

RAPPORT FINANCIER

RAPPORT DU COMMISSAIRE
AUX COMPTES

03

04

05

ARTICLES DE PRESSE06

RAPPORT MORAL



RAPPORT MORAL

Chers adhérentes et adhérents, 

L'Assemblée Générale annuelle est l'occasion de nous retrouver pour faire un point sur les
évènements et les temps forts de la saison écoulée et vous faire part des grandes lignes des projets
pour la saison à venir. 

L’année 2023 a conforté le travail et la dynamique des activités proposés à tous nos adhérents, au
sein de la MJC à ce jour plus de 500 adhésions. 

Le centre de loisirs, les ateliers et l’espace de vie sociale ont bien fonctionné tout au long de
l’année, avec notamment une liste d’attente pour le centre de loisirs. Les animations mises en
place par l’équipe ont été victimes de leur succès et nous sommes devenus un véritable acteur du
quartier d’Asnières les Bourges avec de nombreuses sollicitations de coopérer en termes de
projets que nous ne pouvons pas toutes honorer, vu la capacité de notre structure (lieu et moyen
humain). 

Le travail engagé afin de réduire les couts et de recherche de subventions a porté ses fruits. La
situation financière est bonne avec un excédent de 28 000 euros. Cependant, nous devons être
vigilants afin de retrouver un fonds de roulement de 3 mois, pour garantir les salaires. 
Notre Conseil d’Administration est constitué d’adhérents comme vous, qui ont eu envie de donner
un peu de leur temps. Certains sont actifs depuis de nombreuses années et toujours dynamiques,
engagés. Je salue la qualité de cet engagement. 
Je remercie aussi chaque bénévole pour leur implication dans la vie de notre association. 
La MJC monte en puissance et nous devons être vigilants pour offrir une qualité de nos
animations et donner l’envie à chaque adhérent de participer, d’échanger et de construire
ensemble le projet à venir de la MJC.

BONNEFOY Nathalie
Présidente MJC
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Ses valeurs fondamentales

4



Son mode de fonctionnement
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Un espace de vie
social

intergénérationnel

Un accueil
enfance, jeunesse

et familles

Des ateliers
adultes et séniors

Des événements et
animations

Ses actions concrètes

Espace d’accueil : Espace bibliothèque, espace
photocopie, des permanences conseils et des démarches
numériques, des paniers de légumes
Temps du faire ensemble : Conseil citoyen de la MJC,
temps cuisine, intergénérationnel, gazette collective
Actions intergénérationnelles : Sorties culturelles
régulières, espace jardin, des séjours en auto gestion. 

Accueil de loisirs sans hébergement
Accueil périscolaire
Accompagnement à la scolarité : Aide aux devoirs
Accompagnement des projets jeunes
Soutien aux familles et à la parentalité : Séjour famille,
animations et des jeux en famille. Ils sont porteur de
différences. 

Créativité : Multi créations, couture, composition florale,
scrapbooking ...
Sport et bien-être : Ateliers danses, posture et équilibre,
sports en famille ...
Environnement : Zéro déchets, jardiniers solidaires,
jardin en permaculture ...
Informatique

Asnières en Fête
Brocante des enfants
Marché de Noël
Jardins en fête
Soirées jeunes
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Entre les saisons 2021/2022 et 2022/2023, la MJC a pu constaté une grande augmentation
de leur nombre d‘adhérents, que ce soit pour les familles et les adhésions individuelles.

NOS CHIFFRES CLES
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Entre les deux saisons,  il y a eu une grande augmentation des personnes adhérentes
venant de Bourges, mais aussi des communes extérieures. 
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On peut apercevoir que le nombre d’enfants a augmenté dans chaque catégorie de 2022 à
2023. 



Il y a eu une augmentation du nombre d’adhérents qui ont participé aux ateliers entre
2021/2022 et 2022/2023. De nouveaux ateliers ont été mis en place. 
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La Marche Nordique 
Activité Santé-Loisir 

Venez découvrir une activité physique de bien être, conviviale et accessible à tous. 

Séances encadrées par un entraineur formé et diplômé 

par la fédération Française d’athlétisme. 

 d’aller plus vite et de marcher plus longtemps 
de mieux respirer grâce à l’ouverture de la cage thoracique
d’augmenter jusqu’à 40% la dépense énergétique par rapport à la marche
traditionnelle
un renforcement général de toutes les chaînes musculaires (80% des muscles
sont sollicités)
la fortification des os
de favoriser l’amincissement 

La Marche Nordique permet : 

20 participants
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Programmation MJC en 2023

La MJC en fête et la
brocante “jeux et jouets”

Evènements

Animations diverses

Pokémon attrapez-les tous

Animations adhérents

Sorties adhérents à Valençay et
Reuilly

Sortie adhérents au Parc Régional de
la Brenne

10 euros la journée
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Au cours de l’année, les adhérents ont eu accès à la Maison de la Culture à un prix
raisonnable de 6,50 euros grâce à un partenariat. Pour y participer, l’inscription se
fait auprès de la MJC avec une limite fixée à 10 places. La programmation de l’année
est réalisée par les bénévoles. 

L’année a été riche : entre magie, théâtre, cirque, danse et comédie musicale. Nous
pouvons citer “Ulysse”, “Le bruit des Loups”, “Nos matins intérieurs”, “  Un pas de
chat sauvage“, ”Samedi à la maison”, “Ma mère c’est pas un ange (mais je n’ai pas
trouvé mieux)”, “Noël à la maison” ou encore “Mouton noir”.

La MJC propose un mini bus gratuit allant de la MJC jusqu’à la Maison de la Culture.

Programmation Maison de la culture en 2023

La Machine

 Via injabulo !

Le 15 septembre 2023 marque le
début d’une nouvelle saison à la
MCB. 

Une présentation du programme
a été réalisée. A la suite, ils ont pu
découvrir ce spectacle. Il rend
hommage au Berry, leur terre
natale.

Des danses Sud-Africaines ont été
réinterprétées par deux danseurs
de danse contemporaine : Marco
da Silva Ferreira (Portugais) et
Amala Dianor (Franco Sénégalais).
Tous les deux ont été découverts
par la Street-dance.

Via Injabulo signifie “vers la joie”
en zoulou.
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A la rentrée de septembre 2023, Valentin est intervenu au collège pendant deux jours par
semaine, le mardi et le jeudi. Le mardi, Valentin recueillait les impressions des jeunes
sur la vie au collège pour comprendre leur ressenti et des discussions avec des collégiens
pour créer une production en accord avec les objectifs de la CPE. Puis le jeudi, avec les
collégiens, Valentin animait des jeux de société pendant la pause méridienne et
sensibilisait les collégiens du quartier aux actions de la MJC. Sur l’année, 35 séances ont
été réalisées avec 34 enfants en moyenne par séance. 

Durant l’année 2023, 25 séances d’aide aux devoirs ont été mises en place avec un enfant
présent à chaque séance pendant le mardi et le jeudi de 17h00 à 18h30. Ces séances ont
été accompagnées de Valentin.   

Pendant les mercredis, Valentin accompagne et anime le groupe 4 (CM1 et CM2) et des
collégiens l’après-midi. Des journées intergénérationnelles ont été organisées avec des
ateliers cuisine, des repas partagés et des jeux ou des découvertes. Un après-midi
ludothèque a été organisé, des sorties vélo avec le programme “Savoir Rouler A Vélo”
avec un groupe de 12 jeunes, sur des moments avec un éducateur, des sessions
théoriques et des exercices pratiques. 

Des journées jeunesse ont eu lieu avec des organisations de rencontres avec les jeunes
sur des jeux de société, des échanges et le partage d’un moment convivial. Avec trois
journées rencontre jeunesse, dont une sur la préparation de l’été, des journées de jeux
de société jeunes, une journée déco carte jeux de société et une initiation carte Magik. 

De plus, des temps ponctuels avec de nombreux événements ponctuels avec des
moments d’échanges et d’activités intergénérationnelles. Ces événements ont permis de
favoriser les rencontres de proximité, et aux équipes d’interagir avec les habitants du
quartier. Les événements sont une action collective “on s’porte bien”, une rencontre
jeune playa à Plou, un tournoi de pétanque, une journée MJC en fête, un événement
Cher Handi Quoi ainsi qu’une visite des partenaires. 

LES JEUNES
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L’année a été riche en projets, dont la plupart ont été soutenus par le Conseil citoyen.

Début janvier a été marqué par la dégustation de la galette des Rois préparée avec soin
par Pat à Pain.
 
L’été interculturel en 2023 a été mis en place dans les valeurs sportives et solidaires. Cela
a pu se faire grâce à la mise en place d’activités, d’animations et de projets. Les
différents partenariats ont permis le développement des actions et de favoriser le lien
entre les adhérents et les habitants du quartier.

Cette année a aussi été marquée par des réussites et des échecs. Le grand loto ainsi que
la tombola ont été organisés la première fois le dernier week-end de juillet 2023. Cet
événement a réuni plus de 620 personnes. Le Club lecture, qui a vu le jour en 2023, n’a
pas fonctionné. La bibliothèque fonctionne bien et une bénévole s’en occupe.

La MJC en fête a été organisée pour une cinquième session en 2023. Cela permet de
valoriser les associations du quartier et de présenter les actions de la MJC. De plus, la
brocante de jouets a rassemblé plus de 100 personnes. Cette journée est portée par le
conseil citoyen.

La MJC participe aussi à des actions pour soutenir les personnes en situation de
handicap, telles que la Playa Tour en partenariat avec l’UFOLEP Cher. A l’occasion de la
journée internationale des personnes handicapées, a été organisée une matinée
d’échanges en collaboration avec Cher Handi’ Quoi.

L’espace de vie sociale fonctionne aussi grâce à un accueil quotidien pour les habitants
et les adhérents de la MJC. Chaque semaine, les adhérents peuvent commander des
paniers de légumes qui sont livrés le vendredi. De plus, les activités ont été mises en
place par Benoit COLLIOT, coordinateur de l’Espace de Vie Sociale. 

La MJC fait des appels de dons pour fonctionner avec le plus de moyens financiers. Nous
souhaitons remercier les donateurs pour leur générosité et leur soutien.

ESPACE DE VIE SOCIALE
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LES SERVICES CIVIQUES
Sur la saison 2022-2023, 4 services civiques ont été accueillis, dont Léa et Adeline en
CS2S, Juliette et Marion. 

Léa et Adeline avaient une mission sur le projet solidarité sénior et des actions
intergénérationnelles pendant l’été. Pendant les vacances d’avril, les filles avaient mis en
place un programme sénior. 

Juliette avait une mission sur le lien social dans le quartier. L’été 2023, Juliette a mis en
place pendant un mois, par semaine, différents thèmes sur la création de repas. 

Ainsi,  Marion avait une mission sur le jardin et sur les animations nature. 

17



LES APPRENTIS
En 2022-2023,  nous avons eu la chance d’avoir Blandine PINTO à nos côtés, qui a validé
son CAP accompagnement éducatif petite enfance au CFA d’Orléans. Blandine est en ce
moment en contrat professionnel BPJEPS Loisirs, tout public à la MJC.
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L’EQUIPE D’ANIMATION

19

Au cours de cette année, l’équipe d’animateurs est composée de 5 personnes. Il s’agit de
Valentin RIFFET, Théo SCHROETTER, Erika CHOPINET et Blandine PINTO. En
septembre 2023, l’équipe a accueilli Laury MULLER.  

Pendant les vacances de printemps 2023, nous avons accueilli 79 enfants autour de la
thématique de l'écocitoyenneté.

Pendant les vacances d’été 2023, nous avons accueilli 112 enfants autour du sport et de la
solidarité.

Les vacances d’automne 2023, nous avons accueilli 101 enfants autour de la thématique
de la MJC hanté.

L’équipe d’animation se mobilise toute l’année pour accueillir les enfants autour de
projets divers et variés. De plus, l’équipe a pu profiter de plusieurs formations tout au
long de l’année. 
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

Produits d'exploitation

2023
2022

395 216 €
361 577 €

+9, 3 % +33 639 €
2021 2022 2023

318,4 k€

361,6 k€

395,2 k€
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

Produits d'exploitation (Détail)
2023 2022

+2  352 €

+2 352 €

+37 166 €

+5 856 €

0 €

0 €

-2 844 €

0 €

0 €

+29 999 €

-36 397 €

-413 €

+273 €

+33 639 €

Évo l uti on 

Concours publics et subv. d'exploitation
Cotisations des adhérents
Dons, Mécénats, Legs
Contributions financières
Utilisations des fonds dédiés
Ventes de marchandises
Production vendue
Prestations vendues
Transferts de charges
Reprises sur provisions
Autres produits d'exploitation
Total

Contributions volontaires
Emplois contributions volontaires

265 133 €
8 718 €

0 €
0 €

8 566 €
0 €
0 €

73 747 €
37 595 €

0 €
1 458 €

395 216 €

38 765 €
38 765 €

227 967 €
2 862 €

0 €
0 €

11 410 €
0 €
0 €

43 748 €
73 992 €

413 €
1 185 €

361 577 €

36 413 €
36 413 €

-24,9%

+16,3%
+204,6%

+68,6%
-49,2%

+23%
+9, 3 %

+6,5%
+6,5%
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

Charges de fonctionnement

2023
2022

59 380 €
69 222 €

16,67%
24, 2 %

-14,2% -9 842 €
Produits d'exploitation : +24,5%

% Produits

2021 2022 2023

40 825 €

69 222 €

59 380 €
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

Charges externes (Détail)
2023 2022

-9 842 €

-5 508 €

-3 260 €

+1 237 €

+1 913 €

-3 301 €

+1 082 €

-851 €

+521 €

-1 089 €

-585 €

Évo l uti on 

Fournitures consommables

Locations, Charges locatives

Entretien, Réparations

Primes d'assurance

Intermédiaires et honoraires

Informations et communications

Déplacements, Réception

Frais postaux, Télécom.

Frais bancaires

Autres services extérieurs

TO TA L

4 010 €

2 738 €

8 372 €

4 773 €

16 512 €

6 865 €

9 542 €

3 369 €

2 037 €

1 163 €

59 380 €

9 518 €

5 998 €

9 223 €

3 536 €

15 991 €

4 952 €

12 843 €

4 458 €

955 €

1 748 €

69 222 €

-57,9%

-54,4%

-9,2%

+35%

+3,3%

+38,6%

-25,7%

-24,4%

+113,3%

-33,5%

-14,2%
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

Charges de personnel

2023
2022

230 779 €
245 153 €

64, 8 %
85,72%

-5,9 % -14 374 €
Produits d'exploitation : +24,5%

% Produits

2021 2022 2023

178,9 k€

245,2 k€
230,8 k€
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

Charges d'exploitation

2023
2022

382 764 €
442 851 €

-13 ,6 % -60 087 €
2021 2022 2023

314,3 k€

442,9 k€

382,8 k€
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

Résultat d'exploitation

2023
2022

12 452 €
-81 274 €

3,5%
-28,4 2 %

+93 726 €
Produits d'exploitation : +24,5%

% Produits

2021 2022 2023

4 145 €

-81 274 €

12 452 €
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

Résultat de l'exercice

2023
2022

28 593 €
-72 001 €

8,0 3%
-25,1 8%

+100 594 €
Produits d'exploitation : +24,5%

% Produits

2021 2022 2023

9 794 €

-72 001 €

28 593 €
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

Compte de résultat

Ressources associatives
Chiffre d'affaires
Transferts de charges
Reprises sur provisions
Autres produits d'exploitation
Total des produits d'exploitation

Achats consommés
Autres achats et charges externes
Aides financieres
Impôts et taxes
Charges de personnel
Reports en fonds dédiés
Dotations aux amortissements
Dotations aux provisions
Autres charges d'exploitation
Total des charges d'exploitation
Résultat d'exploitation
Résultat financier
Résultat courant
Résultat exceptionnel
Résultat de l'exercice

2023

282 417 €
73 747 €
37 595 €

0 €
1 458 €

395 216 €

64 200 €
59 380 €

0 €
6 283 €

230 779 €
5 173 €

16 007 €
0 €

942 €
382 764 €

12 452 €
-85 €

12 367 €
16 226 €
28 593 €

2022

242 239 €
43 748 €
73 992 €

413 €
1 185 €

361 577 €

84 872 €
69 222 €

0 €
14 423 €

245 153 €
8 566 €

20 132 €
0 €

483 €
442 851 €
-81 274 €

134 €
-81 140 €

9 139 €
-72 001 €

Évo l uti on 

+77,5%

+16,6%
+68,6%
-49,2%

-56,4%
-5,9%

-39,6%
-20,5%

+23%
+9,3%

-24,4%
-14,2%

+95%
-13,6%
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

Solde de trésorerie

Solde de trésorerie au 31/12/2022

Solde de Trésorerie au 31/12/2023

 + Mouvements de trésorerie 2023 +36 556 €

27 423 €

-9 133 €
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

VOTRE BILAN
au 31/12/2023
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 2023

ACOM

Bilan au 31/12/2023 Bilan au 31/12/2022
ACTIF
124 890 €

PASSIF
124 890 €

ACTIF
69 645 €

PASSIF
69 645 €

TRÉSORERIE

AUTRES CRÉANCES

IMMOB ILISA T I ON S

33 231 €

36 278 €

54 509 €

5 173 €

5 808 €

41 621 €

14 635 €

30 000 €

27 653 € AUTRES DETTES

FONDS PROPRES

DETTES FINANCIÈRES

PROV., FONDS DÉDIÉS

TRÉSORERIE NÉGATIVE

DETTES FOURNISSEURS

CRÉANCES USAGERS

AUTRES CRÉANCES

IMMOB ILISA T I ON S

4 397 €

24 213 €

40 351 € 8 566 €

9 993 €

24 291 €

14 760 €

12 035 €

AUTRES DETTES

FONDS PROPRES

PROV., FONDS DÉDIÉS

TRÉSORERIE NÉGATIVE

DETTES FOURNISSEURS

CRÉANCES USAGERS 872 €

TRÉSORERIE 684 €

FONDS DE ROULEMENT
40 516 €

BESOIN EN F.R.
13 093 €

TR ÉSOR ERIE
27 423 €

FONDS DE ROULEMENT
-17 025 €

EXCÉDENT EN F.R.
7 716 €

TR ÉSOR ERIE
-9 309 €
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COGEP AUDIT société de commissaire aux comptes inscrite sur la liste nationale des commissaires aux comptes rattachés à la CRCC Versailles et Centre 

SA au capital de 600 000,00 € - RCS 389 488 727 Bourges - Siège social : 2658 route d’Orléans - BP 55 – 18230 SAINT-DOULCHARD 

Yves LE GOFF
Commissaire aux Comptes 

2658 route d’Orléans – BP 55
18230 – SAINT-DOULCHARD
tél : 02 48 68 83 05 

ylegoff@cogep.fr
www.cogep.fr 

OPINION 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué
l’audit des comptes annuels de l’Association Maison des Jeunes et de la Culture d’ANIERES les
BOURGES relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés
pour fonder notre opinion. 

 
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux
comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

 
Maison des Jeunes et de la Culture d’Asnières

Rue Pierre et Jane Boiteau 
18000 BOURGES 

Exercice du 1er Janvier 2023 au 31 Décembre 2023 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Aux membres de l’association, 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabili
du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 



Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des
principes comptables appliqués, et sur la présentation d’ensemble des comptes. Les appréciations ainsi
portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces
comptes annuels pris isolément. 

VERIFICATION SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans les documents adressés aux membres de l’Association sur la situation financière 
et les comptes annuels 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration. 

 

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES 
COMPTES ANNUELS 

 

JUSTIFICATIONS DES APPRECIATIONS 



 Yves LE GOFF 

Commissaire aux Comptes
Représentée par 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 
liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Fait à Saint Doulchard, 
le 14 juin 2024 

COGEP AUDIT 



ARTICLES DE
PRESSE



25



26



27



28



29




